
Classification des départements- application en sécurité routière

1 : Départements de montagne
2 : Départements ruraux à faible densité de population
3 : Départements méditerranéens
4 : Départements monopolarisés
5 : Départements multipolarisés
6 : Départements à très forte densité de population
7 : Paris et la petite couronne

La classification a été obtenue par des méthodes statistiques (analyse en composantes principales et classification
ascendante hiérarchique) à partir de 21 variables : Population du département, Pourcentage de la population de 18-24 ans , Taux de

chômage, Vente de carburant par personne, Nombre de véhicules par personne, Nombre de 2RM par personne, Pourcentage du parc de
transports collectifs, Pourcentage de départementales parmi le linéaire routier, Pourcentage de voiries autoroutières parmi le linéaire routier,
Densité de population, Pourcentage de la population habitant dans une unité urbaine, Pourcentage du nombre de communes de plus de 100 000
habitants, Pourcentage de la surface du département classée comme étant une commune périurbaine, Pourcentage de la surface du département
classée comme étant une commune multipolaire, Superficie de montagne, Altitude moyenne des résidences, Précipitations, Ensoleillement,
Température minimale, Nuitées d’hôtel par personne, Pourcentage de résidences secondaires.
Un rapport complet est disponible sur le site du Cerema à partir de l’été 2022. Contact : par-accidentologie.dterce@cerema.fr

L’objectif de cette classification est d ’apporter à 
chaque département des références 
d’accidentologie par rapport à des 
départements comparables vis-à-vis d’aspects 
géographiques, démographiques, économiques, 
météorologiques, …
Cette classification ne s’appuie sur aucune 
donnée de sécurité routière.
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1-De montagne

2-Ruraux à faible densité…

3-Méditerranéens

4-Monopolarisés

5-Multipolarisés

6-A très forte densité de…

7-Paris et Petite Couronne

France métropolitaine

DOM

Répartition des personnes tuées selon le mode de déplacement et la famille

Piéton Vélo+EDPm Cyclo Moto VT VU PL+Autres



Les données sont celles de la base officielle des accidents corporels
saisis par les Force de l’Ordre. Les données en France métropolitaine
sont labellisées par l’Autorité de la statistique publique. La
population est la population INSEE 2017 (France métropolitaine).

Exemple de lecture –famille 1 : 23 % des tués sont des motocyclistes ; 71 % des tués le sont sur autoroute ; 73 % des tués sont des conducteurs, 15 % des 
passagers (les autres sont des piétons); 28 % des blessés le sont dans un accident de véhicule seul sans piéton. On dénombre, par an, 18 personnes tuées 
en moyenne par département de la famille 1. 
Dans les tableaux ci-dessus et ci-dessous, les blessés sont différenciés selon la localisation en agglomération ou hors agglomération, au sens du Code la 
route (panneau d’entrée et sortie d’agglomération) Les autoroutes sont ici intégrées au hors agglomération. Les données sont un cumul de l’ensemble 
des départements de chaque famille, rapporté au nombre de départements de chaque famille.


